
Article 31

Après l'Article _q de lAccoed Complémentaire. l'Article 54A suivant et introduit:

I.- Leu Lts d'origine recomiaissent et admettent l'impomane de la protection de
lecnwonemmn dans I. conItexte de toutes lea activités de Immf force en République

2.- Sans porter préjudice au est nà l'application du droit allemand econfOrudus aI
présmnt Acooed ka autorités d'mne force et d'un élément cii eamine &"I&tô que
possble la compatibilité de Imus les projets avec la protecio de l'envionnetent A
cet dgard. elles ideutifient, analyeent et M-4luent lekftsI peutie d tout prOjet
important en .atie d'anvisomnet sur las poona les imu.s les plantes. les
"os, lau esa, l'air, le clima etrsi s"e, y oomin leus; interactions ains que celles

sur les bieus de cultur et tont aitre bleu La but de cet *sUmm dolit permettra d'Mvulr
las nuisaces en matièe. d'environnement et. lorsque des effets uile sont
iadvitables, de les corrijle en prenant des res101 de rduato ou de competUatio

appeople. A ce P.oos les antotd d'une force et dlim dinmtu ciil pesavel
denunda' r o deatodtéa militaires et civoi wmlndms.

Article 32

"Article 34B

MI que sentls des carburanàts, des
k le réglementation alle.ande sur le
son d'adronet, Mrdvus et v&lu
le avec les inqadratifi toclniquâ de
n de plus s'asurer que, concernant
rieffnt Ioraqs'ils sonte àeufs, les

t d'danissioe de gaz sont respectées
itraiguant. Les autorités allemandes
1civil se constltest et coopirent


